


Que dit la loi ?
Pour bénéficier d’une exonération complète pour l’employeur et le bénéficiaire (cfr.
A.R. 3/2/1998 et l’A.R. 18/02/2003) certaines conditions doivent être respectées lors 
de l’octroi des Lunch Pass® :

•� �l’octroi des Lunch Pass® doit être prévu dans une convention collective ou 
individuelle ;

• octroi d’un Lunch Pass® par jour presté ;

• �l’intervention de l’employeur sera de maximum 5,91€ et celle de l’employé de 
minimum 1,09€ ;

• les Lunch Pass® doivent être distribués mensuellement ;

• la validité des Lunch Pass® est limitée à 3 mois ;

• les Lunch Pass® doivent être délivrés au nom du bénéficiaire ;

• ne peut se substituer au salaire ou à un quelconque avantage ;

•� �possibilité de combinaison avec un restaurant d’entreprise sous certaines 
conditions ;

• *dépense fiscale déductible.

Grâce au sticker Lunch Pass®, le bénéficiaire pourra reconna tre le réseau
d’acceptation.

Sodexo, votre partenaire pour «faire de chaque jour un jour meilleur» :
En choisissant les Lunch Pass® vous faites confiance à Sodexo, l’acteur historique du 
Chèque Repas® en Belgique. Les chèques de Sodexo sont acceptés auprès de plus d’1 
million d’affiliés dans le monde et utilisés par plus de 20,2 millions de bénéficiaires. 
Grâce à une maîtrise totale de la gestion logistique (de la production à la livraison), 
nous pouvons vous garantir une qualité de service irréprochable. Cette production 
intégrée unique sur le marché belge nous permet d’être de manière permanente à 
votre écoute et de répondre efficacement et concrètement à tous vos besoins.

Pour plus d’information, rendez-vous sur notre site www.sodexo.be, contactez-
nous par e-mail via infocom@sodexo.be ou par téléphone au 02/547 55 04.

Version du 12/2008. Le contenu de cette fiche peut être modifié en fonction de la législation.
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